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FEDERATION FRANÇAISE DE  KICK-BOXING

          ET  DISCIPLINES  ASSOCIEES

                Agrément Ministériel  n° 2000 S0 3 renouvelé le 07/06/2004

                 Publié au J.O. du  17/06/2004.

          _______________________________________________________________
REGLEMENT DE LA COMMISSION MEDICALE

CONSEILS AUX MEDECINS POUR LA REDACTION DU CERTIFICAT DE NON CONTRE-INDICATION MEDICALE DE LA PRATIQUE DU KICK-BOXING EN LOISIR ET A PARTIR DE 10 ANS EN COMPETITIONS SOUS FORME « D’ASSAUT »

Assaut : Forme de rencontre à la « touche » où toute puissance des coups est exclue : la recherche du « Hors Combat » est donc totalement proscrite. (pas de KO)

L’âge minimum pour participer à des rencontres sous formes d’assaut est de 10 ans.

A  partir de 40 ans au 1er septembre, aucune autorisation ne pourra être accordée pour la pratique en compétition officielle de la FFKB / DA.
ANTECEDENTS

Il appartient au médecin consulté de vérifier les antécédents médicaux déclarés par chaque licencié, à compléter si nécessaire avec l’aide du médecin, selon la liste non exhaustive ci-après (figurant sur le passeport médical) :

	Antécédents familiaux :
	
	

	Cardiaques…………………………………………………………………………………..
	OUI
	NON

	Neurologiques………………………………………………………………………………
	OUI
	NON

	Psychiatriques………………………………………………………………………………
	OUI
	NON

	Diabète……………………………………………………………………………………….
	OUI
	NON

	Cholestérol…………………………………………………………………………………...
	OUI
	NON

	Triglycérides ……………………………………………………………………………….
	OUI
	NON

	Allergiques………………………………………………………………………………….
	OUI
	NON

	
	
	

	Antécédents personnels :
	
	

	Asthme………………………………………………………………………………………...
	OUI
	NON

	Tuberculose…………………………………………………………………………………...
	OUI
	NON

	Maladies du cœur, palpitations, douleurs………………………………………………
	OUI
	NON

	Maladies des reins et des voies urinaires, appareil génital……………………………
	OUI
	NON

	Diabète………………………………………………………………………………………...
	OUI
	NON

	Maladies du sang, transfusions…………………………………………………………….
	OUI
	NON

	Méningite-Encéphalite………………………………………………………………………
	OUI
	NON

	Epilepsies……………………………………………………………………………………...
	OUI
	NON

	Perte de connaissance………………………………………………………………………..
	OUI
	NON

	Maux de tête………………………………………………………………………………….
	OUI
	NON

	Tremblements, troubles de l’équilibre ou vertiges……………………………………
	OUI
	NON

	Traumatismes crânien……………………………………………………………………….
	OUI
	NON

	Antécédents psychiatriques, troubles du comportement……………………………….
	OUI
	NON

	Rhumatisme articulaire aigu……………………………………………………………
	OUI
	NON

	Maladies vénériennes ……………………………………………………………………….
	OUI
	NON

	Maladies de la peau………………………………………………………………………….
	OUI
	NON

	Réactions allergiques………………………………………………………………………
	OUI
	NON

	Fractures du crâne ou de vertèbres…………………………………………………………
	OUI
	NON

	Autres fractures……………………………………………………………………………….
	OUI
	NON

	Autres maladies ou accidents……………………………………………………………….
	OUI
	NON

	Interventions chirurgicales…………………………………………………………………
	OUI
	NON

	Traitements médicamenteux……………………………………………………………….

Si oui lesquels ?
	OUI
	NON

	
	
	

	Vaccinations : B.C.G. / Date…………………………………………………………………
	
	

	IDR < à 5 ans / Date...........................................................................................................
	
	

	Rappels DT/Polio/Date.................................................................................................
	
	


	Hépatite B/Dates
	
	
	
	
	
	
	
	


Autres……………………………………………………..

EXAMEN MEDICAL

L’examen médical de non contre-indication à la pratique du Kick-Boxing en loisirs et en compétition sous forme d’ « assaut » doit comporter au minimum les éléments suivants :

     Taille :                                                        Poids :

	Auscultation Respiratoire
	Normale
	
	 Anormale
	

	
	
	
	
	

	Auscultation CardioVasculaire……………………
	Normale
	
	Anormale
	

	Fréquence cardiaque
	
	
	
	

	Tension artérielle Debout…………………………………...
	MAXI
	
	MINI
	

	Couché………………………………………………………
	MAXI
	
	MINI
	


· Examen ostéo-articulaire.

· Examen neurologique (recherche de trouble de l’équilibre)

· Examen abdominal qui appréciera en particulier l’état de la sangle abdominale, des orifices herniaires et recherche de cicatrices éventuelles, une hépato ou splénomégalie.

· Une étude de la perméabilité nasale (en sachant qu’une diminution d’une perméabilité peut poser des problèmes respiratoires avec l’utilisation du protège-dents).

        -   Etude de la denture : celle-ci devra être en bon état et la moindre 

altération impliquera l’avis d’un spécialiste (orthodontie).

        -  Recherche d’amblyopie : l’acuité visuelle doit être supérieure ou égale à

4/10e avec correction sur l’œil le plus faible.

        -    Contrôle et mise à jour si nécessaire des vaccinations

 

CONCLUSION

Principales conditions de non contre-indication :

· Un bon fonctionnement cardio-respiratoire.

· Une parfaire intégrité du système nerveux.

· Une croissance harmonieuse.

· Un bon état ostéo-articulaire, en particulier des mains, des pieds et des jambes.

· Une absence d’amblyopie.

· Une autorisation de l’orthodontiste en cas d’appareillage dentaire.

Pour la pratique spécifique de l’assaut, l’autorisation sera mentionnée chaque saison (entre le 1er septembre et le 31 août) dans le passeport de la FFKB / DA et établie au terme d’un examen qui sera complété par :

A 18 ans et tous les 5 ans: NFS, ionogramme sanguin, cholestérol, triglycérides,  recherche de sucre et d’albumine dans les urines.

CAS PARTICULIER POUR LES PLUS DE 35 ANS

A partir de 35 ans pour la pratique en assaut, l’autorisation médicale, sera délivrée par un médecin titulaire du CES de biologie et médecine du sport, ou agréé par la commission nationale médicale.

TOUS LES 2 ANS

· Une épreuve maximale cardio-vasculaire d’effort avec étude particulière des signes de coronaropathie, des troubles rythmiques éventuels, du profil tensionnel.

· Epreuve de Ruffier ou ECG d’effort.

TOUS LES 3 ANS

(
Des examens biologiques comprenant au minimum :

 - Numération - formule sanguine, ionogramme sanguin, cholestérol, triglycérides, glycémie.

         
 -  La recherche de sucre et d’albumine dans les urines.
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